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NAUTISERV 
Société par actions simplifiée 

au capital de 100 euros 
Siège social : 4 Quai Goslar Pôle Nautique,  

33120 ARCACHON 
980 415 491 RCS BORDEAUX 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 19 JUIN 2024 

 
 
L'an deux mille vingt-quatre, 
Le dix-neuf juin, 
A dix heures, 
 
La société HOLDING LEOINVEST, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 100 
euros, ayant son siège social 16 ter chemin de Braouet 33260 LA TESTE-DE-BUCH, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 920 690 740 RCS BORDEAUX, représentée par 
son Président, Monsieur Mathieu PUBERT, associée unique de la société NAUTISERV ; 
 
A pris les décisions suivantes relatives : 
 

- au changement de la dénomination sociale et à la modification corrélative de l'article 3 des 
statuts, 

 
- à la modification de l'objet social et à la modification corrélative de l'article 2 des statuts, 

 
- au transfert du siège social et à la modification corrélative de l'article 4 des statuts, 
 
- à la modification exceptionnelle de la date de clôture de l'exercice social et à la modification 
corrélative de l'article 25 des statuts, 

 
- aux pouvoirs à conférer en vue des formalités. 

 
 

PREMIERE DÉCISION 
 
La société HOLDING LEOINVEST, associée unique décide d'adopter comme nouvelle dénomination 
sociale, à compter de ce jour, "2ML", et, en conséquence, de modifier l'article 3 des statuts, dont la 
rédaction est désormais la suivante : 
 
« ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 
 
"La dénomination de la Société est : 2ML. » 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
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DEUXIEME DÉCISION 
 
La société HOLDING LEOINVEST, associée unique, décide de supprimer l'objet social actuel : « La 

plaisance ; La participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe. », 
 

 : « L'exploitation d'activités récréatives, et notamment, 
laser-game, tout jeux issus de technologies virtuelles, et autres diverses activités de         

 ; A titre accessoire, et dans le 
 ; 

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : la création, l'acquisition, la location, 
la mise en location-gérance, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, 
l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à 
l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ; La participation, directe ou indirecte, de la Société 
dans toutes opérations financières, mobilières ou immobilières ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe ; Toutes 
opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. » 
 
La société HOLDING LEOINVEST, associée unique, décide en conséquence, de modifier l'article 2 des 
statuts, dont la rédaction est désormais la suivante : 
 
« ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet, en France et à   
  

- -game, tout jeux issus de 
technologies virtuelles, et autres diverses activités de loisirs ;  

 
-  ;  

 
- 

 
 

- Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : la création, l'acquisition, la 
location, la mise en location-gérance, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, 
la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, 
ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;  

 
- La participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher 
à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe ;  

 
- Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. » 

 
TROISIEME DÉCISION 

 
La société HOLDING LEOINVEST, associée unique, décide de transférer le siège social du 4 Quai 
Goslar Pôle Nautique, 33120 ARCACHON au 16 ter chemin de Braouet 33260 LA TESTE-DE-BUCH 
à compter de ce jour et, en conséquence, de modifier l'article 4 des statuts, dont la rédaction est désormais 
la suivante : 
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« ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
"Le siège social est fixé : 16 ter chemin de Braouet 33260 LA TESTE-DE-BUCH » 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 

QUATRIEME DÉCISION 
 
La société HOLDING LEOINVEST, associée unique, décide une modification exceptionnelle de la 

5 mois.  
 
L'associée unique décide, en conséquence, de modifier 25 des statuts dont la rédaction est désormais la 
suivante : 
 
« ARTICLE 25  EXERCICE SOCIAL  
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence 1er janvier et finit le 31 décembre de 

 
 
Par exception, le premier exercice commencera à la date 
le 31 décembre 2024. »  
 

CINQUIEME DÉCISION 
 
L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, l'associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  
 
 

 
 
Pour la société HOLDING LEOINVEST 
Mathieu PUBERT 

 
 
































